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Gouvernement du Québec

Décret 710-2018, 6 juin 2018
ConCernant la détermination des frais engagés par 
le gouvernement pour l’année financière 2017-2018 aux 
fins de l’application des lois dont l’Autorité des marchés 
financiers est responsable de l’administration

attendu que les articles 422.2 de la Loi sur les assu-
rances (chapitre A-32), 726.1 de la Loi sur les coopératives 
de services financiers (chapitre C-67.3), 249 de la Loi sur 
la distribution de produits et services financiers (cha-
pitre D-9.2), le premier alinéa de l’article 76 de la Loi sur les 
entreprises de services monétaires (chapitre E-12.000001), 
les articles 142 de la Loi sur les instruments dérivés (cha-
pitre I-14.01), 406.1 de la Loi sur les sociétés de fiducie et 
les sociétés d’épargne (chapitre S-29.01) et 330.2 de la Loi 
sur les valeurs mobilières (chapitre V-1.1) prévoient que 
les frais engagés par le gouvernement pour l’application 
de ces lois, déterminés chaque année par celui-ci, sont  
à la charge de l’Autorité des marchés financiers;

attendu qu’il y a lieu de fixer à 1 243 942,92 $ pour 
l’année financière 2017-2018, le montant des frais enga-
gés par le gouvernement aux fins de l’application des lois 
dont l’Autorité des marchés financiers est responsable de 
l’administration;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances :

que le montant à verser par l’Autorité des marchés 
financiers au ministre des Finances pour l’application 
des lois dont elle est responsable de l’administration pour 
l’année financière 2017-2018 soit fixé à 1 243 942,92 $.

Le greffier du Conseil exécutif,
andré FortIer

68808

Gouvernement du Québec

Décret 711-2018, 6 juin 2018
ConCernant des modifications au régime d’emprunts 
institué par La Financière agricole du Québec

attendu que le décret numéro 380-2010 du 
29 avril 2010, modifié par les décrets numéro 706-2011 
du 22 juin 2011, numéro 687-2012 du 27 juin 2012, 
numéro 595-2013 du 12 juin 2013, numéro 558-2014 
du 18 juin 2014, numéro 542-2015 du 17 juin 2015, 
numéro 612-2016 du 29 juin 2016 et numéro 651-2017 du  

28 juin 2017, autorise La Financière agricole du Québec à 
instituer un régime d’emprunts lui permettant d’emprunter 
à court terme auprès d’institutions financières ou auprès 
du ministre des Finances, à titre de responsable du Fonds 
de financement, jusqu’à concurrence d’un montant total en 
cours de 205 000 000 $, et ce, jusqu’au 30 juin 2018;

attendu que La Financière agricole du Québec désire 
modifier ce régime d’emprunts afin de diminuer le mon-
tant total autorisé à 120 000 000 $, soit une diminution de 
85 000 000 $, d’en porter l’échéance au 30 juin 2019 et de 
modifier certaines caractéristiques et limites prévues à ce 
régime;

attendu que le conseil d’administration de La 
Financière agricole du Québec a adopté une résolution le 
11 mai 2018, laquelle est portée en annexe à la recomman-
dation du ministre des Finances et du ministre de l’Agri-
culture, des Pêcheries et de l’Alimentation, afin de modifier 
son régime d’emprunts et de demander au gouvernement 
l’autorisation requise à cet effet;

attendu qu’il y a lieu d’autoriser La Financière agri-
cole du Québec à modifier son régime d’emprunts lui per-
mettant d’emprunter à court terme afin d’établir le montant 
total autorisé de ce régime à 120 000 000 $, d’en porter 
l’échéance au 30 juin 2019 et de modifier certaines carac-
téristiques et limites prévues à ce régime;

attendu qu’il y a lieu de modifier à cet effet le décret 
numéro 380-2010 du 29 avril 2010, modifié par les 
décrets numéro 706-2011 du 22 juin 2011, numéro 687-
2012 du 27 juin 2012, numéro 595-2013 du 12 juin 2013, 
numéro 558-2014 du 18 juin 2014, numéro 542-2015 
du 17 juin 2015, numéro 612-2016 du 29 juin 2016 et 
numéro 651-2017 du 28 juin 2017;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances et du ministre de l’Agri-
culture, des Pêcheries et de l’Alimentation :

que le régime d’emprunts de La Financière agricole 
du Québec, lui permettant d’emprunter à court terme 
auprès d’institutions financières ou auprès du ministre 
des Finances, à titre de responsable du Fonds de finance-
ment, soit modifié afin de diminuer le montant total auto-
risé de ce régime à 120 000 000 $, d’en porter l’échéance 
au 30 juin 2019 et d’en modifier certaines caractéristiques 
et limites, conformément à celles apparaissant à la réso-
lution dûment adoptée par le conseil d’administration 
de La Financière agricole du Québec le 11 mai 2018 et 
portée en annexe à la recommandation du ministre des 
Finances et du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et 
de l’Alimentation;
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